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l2 LE CONTEUR VAUDOIS

meilleures choses, c'est une très bonne théorie,
mais la pratique???

Monsieur, dans son ménage, parle d'économie, il
reproche à Madame qu'elle ne sait pas calculer,
régler ses dépenses, etc. Mais Monsieur ne devrait
pas ignorer que Madame n'a jamais su ce qu'elle
pouvait dépenser par semaine, par mois ou par
année. Monsieur croit avoir donné beaucoup quand
il a donné 20 fr. Et avec cela il faut que Madame
entretienne son ménage, qui est nombreux; il faut
demander, arracher Franc après franc pour acheter

un vêtement à un enfant, un chapeau à un autre, à

celui-là une robe; el pour Madame rien. qu'elle
prenne sur l'argent du ménage, par exemple sur
l'argent qui devrait servir à payer le boucher;
15 jours après il faut s'humilier, demander encore

pour le boulanger, puis la tremblette vous prend,
il faut payer le lait, etc.

Tout en enseignant d ms les écoles l'économie

domestique, on devrait apprendre aux jeunes gens
à ne pas être des potentats dans leur ménage. Une

femme, si bien douée qu'elle soit, ne peut pas être
économe, régler sa dépense, dépenser à proposai
elle ne sait pas sur quelle somme se baser. Dans

un ménage, il ne faut pas deux bourses, et à chacun

son département. Monsieur sait ce qu'il gagne, connaît

son revenu, il sait ce qu'il lui faut pour ses

dépenses personnelles, pour les achats qu'il se

réserve de faire lui-même. Madame a sa cuisine, son

linge, sa maison, ses enfants à surveiller, et, pour
cela, elle doit avoir une somme fixe par semaine,

par mois ou par année, et si cela est nécessaire, on

lui fera comprendre qu'elle doit être stricte et qu'on
ne peut rien lui donner de plus.

Mais qu'un mari se mette bien dans la tête qu'il
est humiliant de falloir toujours demander de

l'argent, surtout pour les petites dépenses personnelles.
Quand nos maris se persuaderont bien qu'ils nous
ont prises pour être leur compagne, leur amie, pour
leur aider à élever une famille, qu'ils nous feront
leurs observations avec douceur, qu'ils nous
témoigneront de la satisfaction, de la confiance, qu'ils
seront en un mot moins pénibles pour nous et surtout

moins exigeants (car souvent on exige moins
d'une domestique, mais il est vrai que cette
dernière est à ménager, elle peut s'en aller), ils
verront alors qu'il est bien facile de vivre en bonne
harmonie, chaque chose étant bien réglée, bien
établie. Madame n'étant plus humiliée à chaque
instant, n'aura plus sujet de se croire malheureuse.
Monsieur ne se croira plus une victime. Chacun se

plaira chez soi et on ne verra plus autant de

ménages désunis, cherchant à vivre chacun de leur
côté. L'amour de la famille, le respect de soi-même,
la prospérité naîtront de cette ligne de conduite.

Une mère de famille
plus intelligente qu'on le suppose.

Balayage.
Le 27 avril dernier, la Municipalité de Lausanne

a présenté au Conseil communal un projet de mise
à ferme du balayage de la ville. A ce sujet, il est

curieux de rappeler comment ce service public se
faisait au commencement du siècle. — Nous voyons
dans les procès-verbaux des séances de la Municipalité,

qu'en 1804, la Direction de la Maison de
Force, autorisée par le Petit Conseil, offrit à la
Municipalité de Lausanne de mettre à sa disposition
dix ou douze forçats pour le balayage des rues,
moyennant une rétribution inférieure à celle accordée

aux manœuvres employés jusqu'alors. Une
convention intervint, d'après laquelle la Direction se
chargeait de fournir à ses frais les argousins
(surveillants), chars ou tombereaux et outils nécessaires.

De son côté, l'administration communale
s'engageait à verser dans la caisse de la Direction
le produit de la vente des fumiers et balayures.
Cette convention fut exécutoire dès le mois de juillet

1804 et dura pendant plusieurs années.

Un mariage en Chine.
Un des avantages de l'expédition française en

Chine a été celui de fournir aux journaux le
prétexte de relations de toute espèce sur les mœurs
de ce pays, encore bien peu connues chez nous. Le
Temps a publié, entr'autres, une série d'articles
excessivement intéressants, auxquels nous empruntons

les lignes suivantes :

« En Chine, c'est ordinairement la famille assemblée

qui se charge du choix de l'épouse. Ce choix
s'effectue très souvent par l'intermédiaire d'une
classe particulière de personnes appelées mei-jin,
véritables agents matrimoniaux, ayant pour
profession de tenir registre des partis disponibles.
Quand tout est arrêté, les cérémonies commencent.
Tout d'abord, le père et le frère du fiancé envoient
un de leurs amis à la famille de la jeune fille, pour
s'enquérir de son prénom et de la date de sa
naissance, afin qu'on puisse, par la comparaison des

horoscopes, s'assurer que l'union projetée promet d'être

heureuse.
Ces préliminaires accomplis, si les signes sidéraux

sont favorables, le messager vient demander la
main de la future épouse. La réponse est naturellement

affirmative, mais verbale. La famille du
fiancé réclame un engagement écrit, et, ce contrat
signé, elle envoie aux parents de la jeune fille des

présents en rapport avec sa fortune. Il ne reste
plus qu'à fixer le jour du mariage, non sans avoir
consulté l'almanach. Ce jour venu, le fiancé envoie
ses amis, avec accompagnement de musiciens et
de lanternes, chercher sa jeune femme, qui lui est
aussitôt amenée en pompe.

Il y a quelquefois des surprises pénibles, résultant

de ce que les charmes de l'épousée ne répondent

pas à ce qu'on attendait. Gray raconte une
scène de ce genre dont il a été témoin. Le mariage
était célébré chez la mère du fiancé, déjà fort avancée

en âge et en train de mourir, ce qui avait fait
hâter la cérémonie. Les amis amenèrent la jeune
épouse, enveloppée, selon l'habitude, des voiles les
plus épais. Aussitôt on procède à sa toilette de

bienvenue, on la débarrasse de ses voiles, pour qu'elle
puisse s'asseoir entre des flambeaux, devant la
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petite table nuptiale et s'exhiber, le visage découvert,

à la curiosité de l'assistance.
0 désenchantement La malheureuse est atteinte

de la lèpre!. Les sœurs et les cousines du ñancé
éclatent en larmes et en cris d'indignation; on fait
pleuvoir sur la tête de l'infortunée une grêle
d'invectives, qu'elle reçoit pâle de honte et de douleur.
On la renvoie sur l'heure à sa famille, qui consent
bien à la reprendre, mais refuse de restituer la
somme envoyée à titre de présent de noces.

C'est l'usage, en Chine, de renouveler les
cérémonies nuptiales quand les deux époux ont vu
naître leur troisième enfant. Ces « noces d'argent »

sont la reproduction exacte des premières, à ce

point que la femme retourne dans sa famille, pour
se voir demandée dans les formes et transportée en

pompe au domicile conjugal.
Un usage plus singulier est celui qui consiste à

marier les morts. Quant un garçon meurt à 12 ou
13 ans, ses parents ne manquent guère, vers l'époque

où il aurait atteint sa 18e année, de le marier
en effigie à une fille décédée la même année que lui.
Dans ce but, on a recours aux services d'un agent
matrimonial, on fait la demande officielle aux
parents de la morte, ou consulte les horoscopes, enfin
on procède à toute la cérémonie exactement comme
si les deux conjoints vivaient encore. Coutume
poétique et touchante, à tout prendre, et qui témoigne
de la place que les absents tiennent encore au cœur
de ceux qui les aimaient.

Lè dzanliâo.
Lài a dài dzeins qu'ont 'na concheince tant cou-

mouda que cein ne lào z'ein coté pas mé dè derè
dài meintès què dè bâirè on verro dè vin. Et pi que
lè diont su lo même air què lè vretâ et que sè fo-
tont ein colère s'on ne lè crâi pas, que y'ein a
mémameint qu'ont tant accoutemà dè derè cein que
n'est pas, que quand l'ont prâo bragâ onna dzanlhie,

'crayont que cein est arrevà et vo sacremein-
tont que l'est la pura vretâ. Portant, dài iadzo vont
trâo liein ; mâ que volliâi-vo ne savont pequa iô
la vretâ s'arrétè et font coumeint Bibi, que con-
tâvè que l'avâi fé la campagne dè Crimée et que
l'avâi vu on Russe qu'étâi pössédiu pè on chasseu
à tsévau que lâi trantsà la téta avoué sa palasse.
Adon lo Russe, que cheint sa téta bas et que n'étài
pas tant à se n'ése perquie, la ramassé à la coàite
et tracé via ; mâ arrevà prés de 'na rivière, ne
trâovè min dè pont po passà, et lè Français arrevâ-
vont. Adon lo gaillâ, qu'étâi bon nadjâo, ne fà ni
ion ni dou, et po ne pas que sa téta, que portâvè à

la man, lâi gravâi dè nadzi, la preind avoué lè
deints pè lè cheveux, et châotè dein la rivière.

Eh bin po dâi lulus que pâovont vo z'ein débitâ
dài tôlès, ne faut pas sè bailli la peina dè lè de-
meintrè, kâ cein pâo amenâ dâi tsecagnès ; mâ lâo
faut repondrè avoué dè la méma mounia, tot
coumeint lo cousin âo syndiquo a repondu l'autro dzo
à n'on dzanliâo que djurâvè que l'avâi on iadzo
einfelâ cinq borès avoué on bocon dè lard attatsi à

n'on bet dè fi retoo.

— Eh bin, se lài repond lo cousin ào syndiquo,
lo vu bin crairè, du que lo vo ditès. Ora accutàdè-
vâi cein que m'est arrevà on dzo que voïadzi vo ein
Etalie, dein on pàys dè bregands qu'on lâi dit la
Calabre : Passàvo dein on bou, tot solet, quand
reincontro cinq bregands que mè barront lo pas-
sadzo ein mè démandeint la borsa âo la viâ. Ma fài,
coumeint n'avé einvià dè lào bailli ni l'on ni l'autro,

et que y'avé on pistolet â dou coups dein ma
catsetta, ye saillo me n'arma à fû, mero lo premi
bregand, tirologatollion, et l'étaiso mortibusseque
bas. Lo sécond bregand, que vâo reveindzi son
camerâdo, ein a tot atant. Avoué la crosse dè mon
pislolet ye casso la téta ào troisiémo, et pèço la
panse dào quatriémo avoué lo canon dè mon petit
pétairu. Ah ma fài, vo repondo que l'ont passà
quie on rudo quart d'hâora

— Et lo cinquiémo bregand? se fâ lo dzanliâo
dài borès.

— Eh bin lo cinquiémo, se repond lo cousin âo

syndiquo, quant l'a vu sè quatro compagnons bas,
l'a saillài on gros coûté dè dézo sè nippès, et m'a
tiâ su lo coup...

Lo dzanliâo dâi borès a comprâi la leçon ; s'est
ramassâ tot motset, mà ne s'est pas corredzi.

Le roman du caniche.
IV

Aimer les chiens et aimer le chien, ce n'est pas la
même chose. Un sportsman aime les chiens comme
bêtes de service, parce qu'ils sont les indispensables

tauxiliaires de son goût pour la chasse; pour la beauté,
pour l'élégance de leurs formes, pour la perfection de
leur dressage, souvent par vanité et quelquefois par
spéculation; ses prédilections embrassent toute
l'espèce et ne s'arrêtent pas à une de ses individualités
plutôt qu'à une autre.

Le sentiment de celui qui aime le chien est toujours
exclusif dans une certaine mesure. Nous n'entendons
pas faire un rapprochement de mauvais goût, cependant
il nous paraît incontestable que l'on retrouve dans cet
attachement à un animal quelque chose de l'aveuglement

qui est une des caractéristiques de l'amour; il ne
sera pas toujours proportionné aux agréments
extérieurs ou moraux de la bête qui en est l'objet, il engendre

au contraire les illusions les moins justifiées, et,
comme il n'est point de femme laide pour un amant
sincèrement épris, il n'est point de vilain ou de mauvais
chien pour son maître, si celui-ci aime le chien.

Or, le baron de la Cochardière aimait le chien, et il
l'aimait sans s'en douter, ce qui, dans sa situation, constituait

une circonstance aggravante.
Lorsque, fatigué de l'existence nomade qui était la

sienne depuis quinze ans, il s'était décidé au repos, il
s'était trouvé non seulement dépaysé, mais très isolé
dans la ville qu'il revoyait après une si longue absence.
Dans une des heures de désœuvrement qui en étaient la
conséquence, il avait un jour acheté un jeune caniche
noir à un homme à barbe blanche qui en promenait
toute la famille sur le boulevard des Italiens, il l'avait
rapporté chez lui, sans avoir eu un seul instant la pensée
d'élever ce petit quadrupède à la dignité d'ami.

Le jeune Fido avait été installé à la cuisine, une pièce
qui, pour ses pareils, représente assez généralement le
paradis terrestre ; cependant le chef et ses marmitons
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